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HUNDRED AND TWENTYnNINTH
MEETiNG

Held at Lake Success, New York,
on Monday, 14 April 1947, at 10.30 a.m.

President: Mr. Quo Tai-chi (China).

, Present: The representatives of the following
countries : Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics, United KingC:om,
United States of America.

, 130. Provisional agenda (document
5/326)

'1. Àdoption of the agenda.'
2. The Greek Question.

131. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

132. Continuation of the discussion on
the GreleK Question

At the invitation of the President, Mr. Kahre­
man Ylli, representative of Albania; Mr. Atha':'
'!IàSsov, representative of Bulgaria; Mr. Den­
dramis, representative of Greece and Mr. Kraso­
vêt, representative of Yugoslavia took their seats
al the Council table.

CENT·VINGT.NEUVIEME
,'SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le lundi 14 avril 1947, à 1Oh.30.

Président: M. Quo Tai-chi (Chine).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, 'Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, Pologne, Royau­
me-Uni, Syrie, Union des Républiques socia­
listes soviétiques.

130. Ordre du iour provisoire (document
5/326) ,

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question grecque.

131. Adoption de l'ordre du iour

L'ordre du jour est adopté.

132. Suite de la di~cii5sion sur la
question grecque

SUT l'invitation du Président,' M . .Kàhreman
Ylli, représentant de l'Albanie, M. Athanassov,
représentant de la Bulgarie, M. Dendramis, re­
présentant de la Grèce, et M. Krasovec, repré­
sentant dé la Yougoslavie, prennent place à la
table du Conseil. '

, .
The PRESIDENT: 1 should like to announceLe PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou­

that at today's meeting Mr. Kahreman Ylli~A1- drais signaler au Conseil que, pour la séance
banian Minister in Paris, is taking Mr. Kapo's d'aujourd'hui, M. Kahreman Ylli, Ministre d'Al..
place; Mr. Nisot is taking Mr. van LangeIihove's banieà P.:'xis, remplace M. Kapo; M. Nisot

. place; anà Mr. Katz-Suchy is replacing Mr. suppléé M. van Langenhove, et M. Katz-Suchy

..
h. J,~nge. .. ...', siège en liéu etplace de M. Lang~. tr

_~"'~§!Y.J!1!@!l.reM!!i!i~~~n'!WI;;;;~,!M.".'IJnaflqfl7 Il'W. m--
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Before the last meeting·was· adjourned, 1 had
four speakers listed, one of whom has with­
.drawn his name. Therefore, 1 shall call on the
remaining thrce speakers in the arder listed,
unlesstheyexpress their unwillingness to speak.

. This morning 1 call on the representative of
Albania as the fust speaker.

Mr. KAHREMAN YLLI (Albania) (translated
from French); 1 thank you, Mr. President, for
permitting me to ~press my delegation's views
on the probl~m now being considered by the
Security CouDcil. 1 ought to say that the Albanian
delegation would have made its opinion known
at the meeting held on 7 April, had it been in­
fOlmed that it was to participate in the debate.

The decision of the Government of the United
States of America to give assistance ta Greece
and Turkey has attracted my Government's DO­
tice not because the Albanian people does not
wish to see Greece rehabilitated and its economy
restored, but because, hL this case, the initiative
taken by the Gow'.mnent of the United States
of ~America seems JUS to be contrary to the
spirit of the Charter of the United Nations and
îo refl~ct.a mèthod which cannot beregarded as
a.dequate for the solution of such problems.

Small nations are most anxious to see inter­
national institutions healthy ànd strong; this will
not he achieved unlt.ss.prcb!ems of special im..;
portance are considered and solved by these insti­
tutions in accordance with their purpose: the
maîntenance of peace and security.

Assistance given to Greece and Turkey outside
the United Nations cannot contl~oùte to strength­
.ening me Organization; on the contrary, it is
detrimental· to its authority and prestige. It was
therefore, not merely necessary, but indispensable
that any assistanc~ given on such a .. large Bcale
mould, onder the present circumstances, have
been considered and, if required, granted by
the United Nations, the principal organ for safe­
gttardmg the peace.

Sevel'a! peQF~'es which suffered from enemy
occupation were left, at the er.d of the last war,
with·an extremely debilitated economy and were
confronted ~ith apparently. insurmountable diffi­
cuities; thanks ta their will-power andtheir spirit

\ of organization ~clself-sacrifice, they have never­
theless been able fo· createbetter conditions and
ta return to more or less nOnilal condition~ of
life. .

A la fin de la séance précédente, quatre ora­
teurs éta,ient encore inscrits; l'un d'eux a, depuis,
retiré son nom. Je donnerai donc la parole, dans
l'ordre prévu, aux trois orateurs qui restent ins·
crits, à moins qu'ils ne désirent pas parler.

Ce matin, je donne la parole au représentant
de l'Albanie, qui est le premier or.l!tel!!, ÎI1scrit.

M. KAHREMAN YLLI (Albanie): Je vous re­
mercie, Monsieur le Président: d'avoir bien voulu
me donner la parole pour exprimer le point de
vue de ma délégation à l'égard du problème que
le Conseil de sécurité étudie en ce moment. La
délégation albanaise aurait d'ailleurs fait con­
naître son opinion dès la séance du 7 avril si elle
avait été informée qu'elle allait participer au
débat.

La décision du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique d'accorder une aide à la Grèce et à
la Turquie a attiré l'attention de mon Gouverne­
ment, non parce que le peuple albanais ne désire
pas particulièrement voir la Grèce recoIlStruite
et son économie relevée, mais parce que, en l'oc­
currence, l'initiative du Gouvernement des Etats­
Unis d'Amérique nous semble être en cOlltradic­
tion avec l'esprit de la Charte des Nations Unies
et refléter une méthode qui ne peut être consi­
dérée .. comme efficace pour résoudre de tels
problèmes.

Les petites natio~ ont un très grand intérêt
à voir les institutions mternationales sainçs et
fortes; et ces institutions vie sauraient devenir
telles que si les problèmes d'importance particu·
lière sont étudiés et résolus par elles conformé·
ment à leur but: le maintien de la paix et de la
sécurité.

L'aide accordée à la Grèce et i~ la Turqui~ en
dehnrs de l'Organisation des Nations Unies ne
peut pas contribuer à renforcer cette dernière;
au contraire, elle porte atteinte à son autorité et
à son prestige. TI était donc nécessaire, indispen·
sable même, que toute aide sur une aussi grande,
échelle, dans les circonstances actuelles, fût
étudiée et, au besoin, accordée par l'Organisation
des Nations .Unies; ùrgane principal pour ]a
sauvegarde de la paix.

Plusieurs peuples, ayant souffert de l'occupa­
tion· ennemie~. se sont trouvés, à la fin de la:
dernière guerre, avec ÙDe économie extrêmement
faible et en face de difficultés qui paraissaient'
insurmontables;. grâce à leur volonté et à leur
esprit d'orgariisation et d'abnégation, ils ont ce·
pendant pu créer. des conditions plus favorables
et retouver une vie plus ou moins normale.

The Greek people haro also suffered and made '::h pt!\;.1e grec;lui aussi, a"souffert, a consenti
great sacrifices. It. needed. help: But the ..Greek ,.ie K(;,tnds sacrifices. Il a eu besoin d'aide. Celle-c~
~Governmentwas 'not withôùt such help: the toutefois, n'a pàs manqué au Gouvememr,n~

fUJ1dS received dfrectfrom· abroad Were consid,.. grec: les fonds· reçus directement de- l'étranger
erable, f?..r exceedi.'lg those given to other nations ont ê::éassez ïmportants, beaucoup plus que celU,·
equaUy devastated bythe w~r.'And yet, Greece's qui on.t été accordés à d'autres nations également
eccn,omic situationremains deplorable, though dévastées· par la· guerre.. Pourtant, la. situation . '

.....", ~ :'b'Lt__lIIItl'll';}:~_liIiilil'tiïtilliliII~'~""'·j,'!!jM!jjjIjf)IlliI··!\'IOj'*IIloHI"'"",""· ....."".ÎIIl......-..._ ...... ~ ",....... é ;,,;,............~~_. ;. rtt"'I
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Malgré les explications données ici même par
le représentant des Etats-Unis d'Amérique, l'aide
accordée à la Grèce ne peut être considérée
comme constituant une coordination du travail
de la Conun~siond'enquêteen Grèce ou un
complément à ce travail. Elle préju~e, ~u contrai­
re, le résultat de l'œuvre de la Comniission.

Lesdeclarations de maints représentants des
Etats-Unis d'Amérique, la large publicité ac­
cordée par la presse et le bruit fait autour de la
question montrent qu'il ne s'agit pas ici d'une
simple aide économTI ..;le, mais d'un acte de
caractère politique et militaire'particulièrement
important.

Pour c~ raisons, le problème devant. lequel
nous nous trouvons est d'une nature différente de
celle de l'ancienne question grecque. n s'agit
aussi, d'autre part, d'une aide à la Turquie. fi
est évident que l'on ne peut pas considérer cette
aide comme liée à l'angènne question· grecque,
po~r la simple raison que-la Grèce et la Turquie
sont deux nations différentes.

La proposition tendant à laisser un groupe
subsidiaire de la Commission d'enquête dans les
régions à proximité des frontières de la.,Q-rèce
paraît inutile à l'~banie, étant donné que les
voisins de la Grèce sont innocents des prétendues
violatioï.tS· de 'frûntière..La·situationd~~ -laquelle
se trouve la Grèce a une tout autre ori.gine, celâ
ne peut être .dissimulé. D'autre part;, He Conseil
de sécurltén'a pas encore devant lui le J;apport
de la Commission d'enquête et je crois qu'il n'a
encore ~ucune idêede se~ travaux. Laproposition
qui nous est soumise préjuge les. résultats. des
travaux de cette Commission. C'est pourquoi la
délégatiOll albanaise se prononce contre une telle
proposition. ~

M. GROMYKO (UniondesB.épubliques socia­
listes:sovietiques) (traduit du russe); Dans la
déclaration que j'ai -faitè le 7avradevant le
Conseil de sécurité, j'ai déjà eu l'occasion de

of course the Greek people èannot be blamed for
that, since the assistance received has been used
for ends other than those of ecollcmic recon­
struction.

Thestatements of a number of representatives
of the. United St.ates of America, the wide pub­
licity given to the question by the pres.c; and the
stir-it has caused, show that thi!': is not a case of
.pure1y economic assistance, but a political and
nûlitary action of great importance"

économique grecque reste déplorable, sans qu'on
puisse, naturellement, en imputer la faute au
peuple grec, l'aide reçue ayant été employée à
d'autres fins que celle de la reconstruction éco­
nomique.

The experience of the last few years has clearly L'expérience des dernières années montre clai-
shown everyone that, in the Greek Question, a rement aux yeux de tous que, dans la questio!'
far more important çause is at th~ root of the grecque, une cause beaucoup plus importante est
existing situation. à l'origine de la situation actuelle.

It is consequently absolutely necessary that an n est, par conséquent, plus que nécessaire
organ of the United Nations should guarantee qu'un. organe des Nations Unies garantisse que
that the help to he given is used in ·the true in· ~ l'aide envisagée sera utilisée dans l'intérêt véri-
terests of Greek economy. table de l'économie grecque.

Moreover, in view of its economic and military Par aH1euis, l'aide apportée par les Etats-Unis
aspects and under the aforementioned conditions, d'Amérique, étant d01mé ses aspects économique
the assistance given by the United States of et lnilitaire'l et dans les conditions précitées, cons­
America constitutes interference in Greece's titue une intervention dans les affaires intérieures
internal affairs. We all know that similar inter- de la Grèce. On sait déjà que de telles interven-

·ventions have failed in the past; they are not con- tions ont fait faillite et ne peuvent aider nià la
ducive either t~ the stabilizatîon of the Greek stabilisation de la situation grecque,. ni aux

·situation or to good r~lations betweal Greece bonnes relations de la Grèce avec ses voisins.
and its neighbours.

Despite the explanations given here by the
representative of the United States of America,
the assistance ta Greece cannot he co~idered as
either co-ordinating or supplementing the work
of the Commission of Investigation il), Greece.

· On the contrary, it prejudges the results of the
Commission's work.

For these reasons the problern before us is of a
different nature than the former Greek Question.

· Moreover, assistance ta Turkey is aIso involved.
It is obvious thai this assistance cannot he con..
sidered in connexion with the former Greek
Question, for the simple reason that Greece and
Turkey are two different nations.

The proposai to leave a subsidiary group of the
Commission of Investigation 'in the frontier re·-

· gions of Greece seems pointless to Albania, since.
Greece's neighbours are innocent of the alleged

. violations of Greece's fronti~..,s. The present situa­
tion in Greece isdue ta quite. different caus~, a
fact which cannot. be concealed.. Moreover, the
Security Council has not yet received the report
of the Commission of Investigation and, 1 think,
has asyet no idea of its work. The proposed
commission would anticipate. the results of the
work of·the Commission of Investigation. These
are the :;:easons which prompt the Albanian dele-
gation ta oppose such a proposal. .

Mr. GROMY~O (Union of SoViet Socià1ist Re­
pllblics) (translated trom Russia1f) : The position

'of th~ USSR delegation on this question was ex­
, . "pressed' in. my statement jn the Security Council

h- i- .. _._~'.""" .."."."
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_._'- ,
t liee Official Records of the, Stitut ity Catmcil, Second

Yella~u:~d. ~:. Eng1ish.~~ O/fidfl( Rtl'cttôs·of the· Sec~rity
C!,uncil, Second yeu, No. 85.' ,

Inhis s~atç~ent at the hundred and twenty­
eighth meeting of the Security Council, the
United Stateslrepresentative said: ~'There is an
apparent inèonsistency in the position of the
Soviet representative as he exposed it. On the one
hand, he raised objections to a proposaI to carry
out the obvious purposes of the Security Council
in creating its· Commission of Investigation by
leaving a subsidiary group in Greece. On the
other hand, he proposed that the Security Council
establish a new commission to supervise the car­
r)'ing out of aid to Greece.,,2

At the"hundred. and twenty-eight meeting of
the Security CouncU Yfe heard a second state­
ment by Mr. A~tin,.theUnited States represen­
tative. 1feel obligedto say that every paragraph,
aImost every sel)tence, in this statement con­
firmed the ,accuracy of the conclusi~ns reached
by theUSSR d~Jegation in connexion with the
discussion of 'this problem and contained in my

.stateme-.nt of 7 April. For this reason 1 shall con­
fine myself to a fewremarks, connected with the
United States proposai and the USSR proposaI
regarding the creation of a special commission.

on 7 April1• The position of the USSR delegation
on the concrete proposai of the United States
representative to leave representatives of the
Commission of Investigatiol1 in northern Greece
was also explained in my statement in the Secur­
\ty Council on 7 April. Today 1 shall confine
myself to a few remarks in conn~on with the
United States proposai and alsoin connexion
with the· USSR' proposa! regarding the creation
by th~ Security Councii of a special commission
which would ensure, by means of appropriate
supervision, that,any aid received by Greece from
without wOlùd indeed be med.ill the interests of
the Greek people.

Tlie remark that there waS inconsistencyin the
position of the Soviet representative with regard
to these questions is, of course, incorrect. The
Soviet representative said that the question raised
in the Security Council by the United States rep­
resentative was a quite· s~parate question, far
b~èader tl1aIlJhat·of the work of the Commission
of i Investigati~n collcerning Greek Frontier Inci­
depts. The question of this Conuriission's work is a
ore!ltrlcted one, bearing no relation to the measures
wl\ich the United States Govemment has decided
to \tâke with respect to Greece. As you know, the
Se~urityCouncil's decision on the question raised
eatlier by the present Greek Government, of in­
cidbnts on the Greek frontiers was confined to
the!appomtment of a commission to investigate
the' actual situationalong the northem frontiers
of'!Greeçe. That was the specifie purpose for
which the CommissioIl,:"/aS set up; tha.t was the

vous fail'e connaître rattitude de la délégation de
l'URSS à l'égard de cette question1• J'ai égale­
ment fait connaître, dans la déclaratioll que j'ai
faite le 7 avril devant le Conseil, l'attitude de la
délégation de l'URSS à l'égard de la proposition
des Etats-Unis qui tendait à maintenir en Grèce
septentrionale des représentants de la Commission
d'enquête. Aujourd'hui, je me bornerai à quel­
ques observations sur cette proposition des Etats.
Unis, ainsi que sur la proposition de l'URSS qui
tend à.' la création, par le Conseil de sécurité,
d'une commission spéciale chargée de veiller, par
un contrôle approprié, à ce que l'aide que la
Grèce pourrait recevoir de l'étranger soit vrai·
ment utilisée dans l'intérêt du peuple grec.

Au cours de la cent-vïngt-huitième séance du
Conseil de sécurité, nous avons entendu une'
deuxièm~ déclaration de M. Austin, le représen­
tant des Etats-Unis. Je dois dire que chaque ali·
néa de cette déclaration, je dirai même presque
chacune de ses phrases, confirme le bien-fondé
des conclusions auxquelles était parvenue la délé·
gation de l'URSS à la suite de l'examen de cette
question, COllcll.lsions dont je VOU\; ai fait part
dans ma déclaration du 7 avril. C'est pourquoi
je me bornerai à faire quelques observations por·
tant essentiellement sur. la proposition des Etats.
Unis ainsi que sur la proposition de l'URSS
tendant à créer une commission spéciale.

Dans la déclaration qu'il a faite au cours de
la cent-vingt-huitième séance du Conseil de sé­
curit6, le représentànt des Etats-Unis a dit: "Il
y a, semble-t-il, un manque de logique dans la
positiQn du représentant de l'Union soviétique,
telle qu'il l'a exposée. D'une part, il a soulevé
des objections contre une proposition tendant à
laisser en Grèce un groupe subsidiaire de la Corn·
mission d'enquête, proposition qui répond pré­
cisément aux buts que le Conseil de sécurité
avait en vue en créant cette Commission. D'autre
part, il a proposé que le Conseil de sécurité insti­
tue une nouvelle commission chargée de surveiller
l'exécution du .progr2.mme d'aide à la Grèce.211

Que la délégation soviétique, en cette matière,
manque de suite dans les idées, c'est là, bien
entendu, une remarque dénuee de fondement.
Le représentant de l'Union soviétique a déclaré
que le problème soulevé au Conseil de sécurité
par le représentant des Etats-Unis constituait une
question bien à part, beaucoup plus étendue que
la question des travaux de la Commission d'en­
quête chargée d'étudier les incidents qui se sont
produits à la frontière nord de la Grèce.' La
question des travau,~ de cette Commission est
limitée et n'a rien de commun avec les mesures
que le Gouvernement des Etats-Unis a décidé
de pren<:tre à l'égard de la Grèce. Comme vous
le savez, la décision du Conseil de sécurité sur la
question des incidents à la frontière gr.ecque,
question qui avait été soulevée par le Gouverne­
ment grec actueî, se bornait simplement à la for­
matio d'une commission chargée d'étudier la

t Voir les Procè~''lJerbau~ officiels du Conseiï dl! sécuritê~
Deuxième Année, No, B3. , .

2 Citation faite en anglais dans l'original. Voi.r les
Procès''lJerb(Ju~ officiels du Conseil dl! sécurité, Deuxième
Année, No lI5. ' .

~1'Il!_'.1"·iIlIIIIs?fIj~I·_lIït_..__nillle..__IIIII'··"_.""(it__*~!a·" ' . ,~,=.~.. ~.~..__,~'.. ,_._._.~._.-..d'II
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specific task laid upon it. The Security Council
laid no other ta.cik upon the Commission.

Wc are now witnessing an attempt on the part
of the United States representative to connect in
sorne way two completely different questions:
the measures wmch the United States Govem­
ment has decided to take in relation to Greece
and Turkey, and the Security Council's decision
to establish the COIll..missîon of Investigation.

situation réelle aux frontières nord de la Grèce.
C'est précisément pour cela que la Commission
a été créée; C'e;s!' précisément cette tâche qui
lui a été confiée. ..!-le Conseil de sécurité ne lui a
pas assigné d'autre tâche.

Nous assistons maintenant à une tentative du
représentant des Etats-Unis de rattacher l'une
à l'autre, d'une façon quelconque, deux questions
absolument distinctes; à savoir: les mesures que
le Gouvernement des Etats-Unis envisage de
prendr~ à l'égard de la Grèce et de la Turquie,
et la décision du Conseil de sécurité de créer une
Commission d'enquête.

The question naturally arises: what is the
explanation of the fact that two completely dif­
ferent questions are being connected? 1 have
already pointed out in my statement of 7 April
that there could be only one explanation possible;
namely, that the United States representative
wishes not only to explain to us, but aIso some­
how to justify his actions in relation to Greece
and to create the impression tb'at there is some
I:onnexion between this question and the work

, of the CollUDÎssion of Investigation. If such a
decision were taken, the United States represen­
tative would tell us that, since the Security Coun­
cil hrd decided to leave representatives of the
Commission in northem Greece,· this could be
interpreted .to mean that L'tere was some con­
nexion between that decision and the question
raised by the Unif:~d States Govemment in the
Security Council and the measures which it has
decided to take in relation to Greece. Qnly a wish
to create the impression that a connexion exists
between these two different questions can explain
why a proposalhas been submitted to leave the
Commission of Investigation in northern Greece,
and why this proposaI is being defended. What
other interpretation can be given to this proposal
and to such a decision, if itwere taken? This can
only be interpreted to mean that it was necessary
for the United States to create the impression that
its actions, which are im. fact unilateral, bearthe
stamp of the 'i.Jnited' Nations.

On ne peut que se demander: comment expli­
quer le fait que deux questions absolument dis­
tinctC"..s sont rattachées l'une à l'autre? J'ai déjà.
indiqué dans ma déclaration du 7 avril Qu'il n'y
avait qu'une seule explication posSible: l~ repré­
sentant des Etats-Unis veut non seulement expli­
quer son attitude à l'égard de la Grèce, mais
encore il veut la justifier; il veut créer l'impression
qu'il existe un rapport quelconque entre cette
question d'une part, et les travaux de la Commis­
sion d'enquête de l'autre. Si nous prerJons une
telle décision, le reprénentant des Etats-Unis nous
dkait que, puisque le Conseil de sécurité a décidé
de maintenir en Grèce septentrionale des repré­
sentants de la Commission, on peut interpréter
cette décision comme se rattachant d'une façon
quelconque à la question soulevée par le Gou­
vernement des Etats-Unis au Conseil de sécurité:
et aux mesures que ce Gouvernement a décidé d~
prendre à l'égard de ·la Grèce. Seul, le désir de
donner l'impression qu'il existerait un rapport

. entre ces deux questions distinctes peut expliquer
pourquoi l'on a songé à nous proposer de mMD­
tenir la Commission d'enquête en Grèce septen­
trionale et pourquoi l'on veut· défendre cette
proposition. Comment interpréter' autrement cet­
te proposition et la décision· que l'on prendrait
dans ce sens? On' ne pourrait les expliquer que
de la façon suivante: les Etats-Unis ont besoin

. de donner l'impression que leurs actes, qui.sont
en réalité unilatéraux, portent~ l'estampille de
l'Organisation des Nations Unies.

Certain l'epresentatives on the Security COQn- Certains membres du Conseil de sécurité"~1tt
cil have stated ana have attempted to prove that déclaré, et· ont tenté de démontrer, que les me­
the measures which are beingtaken by the United '. sures envisagées par les Etats-Unis à l'égard de

, States in relation to Greece are in accordance la Grèce étaient conformes aux principes et aux _
with the principles and purposes of the United buts de l'Organisation des Nations Unies. Ds ont

. Nations. They havepointed out that a committee 'so:.Jligné qu'une commission du Sénat des Etats­
of the .United. States Senate has adopted an Unis avait apporté un amendement à la loi qu'il
amendment to the bill on the so-called United est convenu d'appeler ''iqi sur raide: américaine
States aid to Greece and Turkey ~,d t.ltat this à la G~èce et à la Turquie". et qu'aux termes. de
amendment provides that such aid t.;allbe stopped cet amendement, cette aide pourrait être suspe.,ri­
by a decision of the Security Counellor the Gen- due à la suite d'une décision du Conseil de
~ral Assembly. sécurité oude!s}-~~bMegénérale.

1 feel obliged to state that whatever amend- , Je dois dire que, quelsqll.e:soient les. amende-
mentsare adopted by the United'States Copgress, ments votés, F( . ~., Cong~ des Etats-Unis ou les .
whatevercorrections ·are· made in the plan an- correctifsa.PP· ,:.,., au planahnoncé par le Gou­
nounced by the United States Government, un-.vemement des Etats-Unisd'Alnérique, ilsJ,1e
less these corrections and· amendments. cha.n,ge .. changent rien à la situat!Ot!"à~moinsqu'ils .ne
the..sub.st.a..n.ce' of. the official plan of-âction in con- .1.. ·modifieIJ,t·leiond mêm'~·)~p p......•..~.. an•...~.:;' .d'actionêtabli
nexxon· WlthGreece and Turkey, they can not • pour la Grèce et la Turq'Q~e!,;>\..i-;~ .
alter the situation in the least. . , . ._'"C..., ....~. . . . . . .-.



Moreover, 1 should like to point out that sucb
an amendment emphasizes even further the uni­
lateral nature of the United States action in this
matter aild the fact that thé United States has
decided to disregard the United Nations. Sucb a

. conclusion seems to be the more obvious if we
bear in mind that this àmendment even settles
the question of how the Security Council and the
General Assembly of the United Nations should
vote, if they were to decide to take any decision
on the substance of this question, that is to say
on the United States action in relation to
Greece and Turkey.

Je ti.cns même à souligner que l'amendement
en question fait ressortir encore davantage le
caractère unilatéral de l'action entreprise dans
ce domaine par les Etats-Unis; cet amendement
fait ressortir la décision des Etats-Unis de ne pas
tenir compte de l'Organisation des Nations Unies.
Cette conclusion nous paraitra tout particulière­
ment juste, si nous nous souvenons que cet amen­
dement tranche même la question de savoir
comment devront voter le Coriseil de sécurité et
l'Assemblée générale des Nations Uriies au cas
où ils décideraient de se prononcer, quant au
fond, sur la question qui nous occupe, c'est-à-dire
sur l'action des Etats-Unis à l'égard de la Grèce
et de la Turquie.

Thus one State is taking a decision which will
determine the line of action and the method
which the United Nations is to follow. It seems
to me that this decision can ouly be understood
as meaning a continued disregard of the United
Nations. That is the ouly explanation of such dis­
dain for the United Nations and its authority.
No one Member State ofthe United Nations, be
it the United States, the Soviet Union, the United
Kingdom or any other State, has the right to de­
cide for the United Nations how that Organha­
tion should act, still less, how it shoUJ.d vote in
taking a certain decisi<>n. This appliesail the
more to aState which at one time took the initia­
tive in establishing the United Nations. If such
a: State ignores the United Nations, it is impos­
sible to tell where the latter· is to seek support.
Thus, the amendment mentioned here - by the
Australian representative in particular - alters
rtothing. It even aggravates the situation and, in
a certain sense, emphasizes both the unilateral
nature of the United States açtion in this ques­
tion and the harm done by such action to the
United Nations.

Ainsi donc, un pays prend une dp.cision qui
doit déterminer la ligne de conduite et les mé­
thodes que devrait suivre l'Organisation des
Nations Unies. TI me semble que cette décision
ne peut être interprétée que comme illustrant le
fait-que l'on continue d'ignorer les Nations Unies.
On ne saurait expliquer autrement ce dédain
vis-à-vis de l'Organisation des Nations Unies et
ce mépris de son autorité. Aucun Etat Membre
des Nations Unies, que ce soient les Etats-Unis
d'Amérique, l'Union soviétique, le Royaume-Uni
ou n'importe quel autre pays, n'a le droit de dé­
cider, el'l lieu et place de l'Organisation des Na­
tions Unies,quelle doit être la lign~deconduite de
l'Organisa.tion; a fortiori, aucun Etat Membre
n'a le droit.de décider de la façon dont l'Or­
ganisation devra voter en prenant une décision
à ce suj..:t. Cela s'applique tout particulièrement
au pays qui, naguère, a pris l'initiative de créer
l'Organisation. Si ce pays lui-même en vient' à
ignorer l'existence de l'Organisation, auprès de
qui celle,.ci devrait-elle chercher appui? Ainsi
donc, l'amendement dont il a été question ici­
et dont a parlé, notamment, le représentant de
l'Australie - ne change rien à ·la situation. TI ne
fait même que l'aggraver, en soulianant en quel:'
que sorte le caractère unilatéral de la mesure
prise par les Etats-Unis dans ce ·domafue et le
tort qu'une telle mesure cause à l'Organisation
des Nations Unies.

Dans ma déclaration du 7 avril, j'ai déjà eu
l'occasion d'indiquer' qu'en sa qualité de pays
allié qui a beaucoup souffert de l'occupation en­
nemie, la· Grèce avait le droit de recevoir des
secours de l'étranger. Mais, ai-je dit, il faut que
cette .assistance, pour· être efficace, soit fournie
d'une façon .qui-permette à la Grèce de .'le ré­
tablir et au peuple grec de maintenir un niveau
de vie convenabl~ - autrement dit, qu'elle soit
utilisée conform~ment aux intérêts du peuple
grel. J\. ,,~tte fin, la délégation de l'URSS a

$ ~ é . .. '·al·h 'pro'fJ')l'C d:i Ct' ·~;-une COIUn1lSSlon speCl e c argee
de vd3~er" ~u moyen d'un contrôle approprié, à
ce q\J~' le!> :11':;,; secours soient utilisés dans l'intérêt
du peupii:; gl'~C. N'est-il pas clair que cette propo­
sition est entièrement conforme aux intérêts dù
peuple grec? Commènt· <l'ailleurs peut-oll s'op­
poser à .l'idée .que .• l'Organisation des Nations
Unies devrait veiller àce que les. secours étran­
gers· fournis à la .Grèce· soient utilisés dans l'inté-

. ,~s.~_~~p~uplè grec? """"
W" C

Inmy statement of 7 April 1 pointed .<;lut that
Greece, as one of. the allied nationswmch have
s1.!ffered greatly from enemy occupation, has a
right •to assistallce from without, but that ~
assistance, if it is ,tobe effective, .must be given
in such a manneras te help: Greece to stand on.
its own feét, and help the Greek people to main­
ta4l their stalldard oflivmg at an adequate
level; in brie!, that it must be used in the inter­
ests of the Greek people. With this end in view,
tne .USSR delegatioif' submitted the proposai
for the establisbmentof aspeèial commis­
sion to ensure, .by .means of appropriate super­
vision, the use of such assistance in the irtterests
of tIle Grelek people.. Is it notobvious that this
proposal is in full confol'lnity withthemterests
of Greek people? And howisitpossible to()bject
tQthe United Nations ensuring that assistance
receivedby Greece from withoùt should beùsed
intheinterests of the Greekpeople?

tH t ..



It would seem that such a proposaI should
meet with universal support, and in particular
that of the United States of America; if the aid
which the Ul'Jted States pr,oposes to give is to be
effective, how can any objection be raised to the
USSR proposaI?

From the United States representative's second
statenlent it is obvious, however, that the USSR
proposai does not as yet meet with bis approval.
Althougb Ml'. Austin has not made a clear decla­
ration on the substance of the USSR proposai,
his remarks with regard to this propos~ lead us
to conclude that it is not entirely acceptable to
him. The United States r~presentative suggests
that for the time being no decision should be
taken on the USSR_proposal and that the Secur­
ity Council should postpone taking such a de­
cision. The reason he gives for this thesis is that ît
would be undesirable to take a decision before
the United States Congress takes a definite deci­
sion regarding the action of the United States
Govemment in relation to Greece and Turkey.
1 cannot agree with this kind of argument. The
fate of the USSR proposal cannot be made de­
pendent opon a decision by the United States
Congress or the CQngress of any othei country.
Wh~ should we wait until a decision is taken by
the legislative body of a single State before taking
a decision on the USSR proposal? These are two
altogether different matters.
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fi semblerait que tout le monde - et, au
premier chef, les Etats-Unis d'Amérique - de­
vrait appuyer cette proposition; en effet, si l'on
veut que l'assistance qui, ainsi qu'on nous le
propose, doit être fournie à la Grèce par les
Etats-Unis soit vraiment efficace, comment peut­
on s'opposer à la proposition de l'URSS?

Cependant, le représentant des Etats-Unis,
.com,'ne il appert de sa deuxième déclaration, ne
semble pas, pour le moment, vouloir appuyer la
proposition de l'URSS. Bien que·M. Austin ne
se soit pas prononcé clairement quant au fond
de cette proposition, les observations qu'il a faites
à ce sujet permettent de conclure que la proposi­
tion ne lui selnble pas entièrement satisfaisante.
Le JZ.eprésentant dés Etats-Unis voudrait que,
pour l'instant, le Conseil de sécurité n~ prenne
aucune décision sur là proposition de l'URSS;
il propose que le Conseil ajemrne sa décision. fi
fait valoir à l'appui de sa ~èse qu'il serait inop­
portun de prendre une décision avant que le
Congrès des Etats-Unis ne se soit prononcé sur
les mesures que le Gouvernement de ce pays
entend prendre à l'égard de la Grèce et de la
Turquie. Je ne puis accepter ce raisonnement.
TI ne fau~ pas que le sort de la proposition de
l'URSS dépende d'une décision du Congrès des
Etats-Unis ou du corps législatif d'aucun autre
pays. Pourquoi faudrait-il attendre la décision de
l'organe législatif d'un seul Etat, avant de nous
pranoneer sur la proposition de l'URSS? n s'agit
là de deux choses parfaitement indépendantes
îJune dt: l'autre.

'Furthermore, in bis statement, the United En outre, le représentant des Etats-Unis a
States representanve expressed the wish that l:& exprimé 1~ vœu, dans sa déclaration, que le
decision on the USSR proposaI regarding the Conseil de sécurité discute de la décision à pren­
'establishment of a special commission should b('; dre, en ce qui concerne la proposition de l'URSS
considered in conneJÛon with the discussion by de créer une conunission spéciale, au moment de
the Security Council of the report of the Corn- l'examen du rapport de la Commission d'enquête
mission of Investigation conceming Greek Fron- sur .les incidents qui se sont produits. à la fron­
tier Incidents. 1 am unable to agree with such a tière grecque. On ne saurait accepter cette pro­
s~ggestion and with such arguments. Theyprove position, ni cette façon de raisonner. Elles mon­
that there is a, continued attempt to connect trent que l'on s'efforce encore de rattacher l'une
these two absolutely different problems: the prob- à l'autre deux questions absolument distinctes:
lem of the Commission of Investigation and the la question de la Commission d'enquête et celle
problem of United States action in relation to des mesures prises par les Etats-Unis à l'égard
Greece and Turkey. de la Grèce et delaTurquie.

Indeed, what happens if we fol1ow the argu- En effet, si nous analysons le raisonnement du
.• ments of the United States representative and 'représentant des Etats-Unis, si nous approfondis­
clU'e~~y'~, consider bis suggestion? On, the one ~ons sa proposition, où cela nous m.ène-t~il?

"hand, a decision on the proposal submitted by D'une part, il Y est question d'ajourner la déci-
the USSR delegation in connexion with the ques- sion à prendre sur la proposition. de l'URSS
tion of United States action in relation to Greece concernant les mesures prévues par les Etats,.Unis
must be postponed un,til the Commission of·.ln- à l'égard de la Grèce et de la Turquie, jusqu'à
vestigation submits its report. Thus, the question ce que la Commission d'enquête ait présenté son
relating to the plan of action of the United States rapport. On veut donc r~t~açl.ter1ePI'oblèmede
Government mustbe consîdered in connexion l'action envisagée par les IEtats-Unisàlaquef,ltion
with another .problem, that of the Conmtission de la Commission d'enquête. D'autre part, on
of Investigation. On 'the other hand, it is pr~- propose au· Com;eil de sécurité de prendre ·une
posed thatregarding the wor,k{)f the Commis-~çcisionSl]]'J~travaux de la Commission d'en­
sion of Ihvestigation, the SecurityCoundlcshouid - quête, c'~t-a.qire sur le maintien de représentants
take a decision to leave its rep~àtives in de cette •Commission .en Grèce 'Jeptentrionale.
northern Greece; this question bears no l'da- Cette question est sans rapport avec le problème
·tion to the one we are discussing in the Security que nous sommes .en train, d'étudier au Conseil
Council.Thus, in the opinion· of the United de sécurité. Ainsi donc" leI'eprésenté\nt des Etats­
States .. representative, the proposaIconnected Unis. estime qu'il n'y au~ait pas lieu d'étudier

....!le·. .-. " ~~"'~"""*-~.....~~~.",,, ~'''.·""....:.-.n...,=~·~~-···...·~...i;..A·",r>r j~,,,,........_ ........~~~~~
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with the question under discussion must not be
considered now and no decision must he takeri on
it. On the other hand again, in the opinion of the
United 'States representative, a proposal, on a
question which is not now being discussed in.the
Security Council should be considered and a
decision on it should be taken. Everything is
tumed.upside down. Such logic, such arguments
are, to say the least, strange and the Soviet repre­
sentative is unable to accept them.

In bis nreceding statement, the United States
representative hinted that the question of giving
assistance to Greece was one in which other or­
gans should be interested rather than the Security.
Council. Although he did not say so explicidy
that is the inteïpretation which might be given,
for,instance, to Mr•. Austin's remarks regarding
the request transmitted some time ago by the
Food and Agriculture Organization to the Eco­
nomie and Social Council. The FAO apparently
expressed the wish that the, Economie and Social
Council should send a mission to Greece.

In connexion with this request, it is essential
to give the following explanations. In tl\e fust
place, as you know, this deaision of the Food and
Agriculture Orgél,IÙZation' Waljl takbn before the
United States Government publishe-d ~ts plan of
actÎQIlm J:el~ti9n to Greece.and Turk,ey. At that
time it was possible to consider the question of
aid to Gr~ece from a purelyeconomic point of
view - at least there were some grounds for this.
Now this is no longer sufficient. The question
hasnow assumed a political significance; this is
shown clearly enough bythe fact that the Secur­
ity Counèll is concerned with· it and th~t the
United States Government hâ.'! raiseâ this nroh­
lemnotin the Food and, Agriculture .Organi­
zation~ not evên in the' Economie and Social
Council, but in the Security Council.

What were the intentions of the United 'States
Government in referringthe question to the Se­
curity Council? That is anothermatter. We know
that it referred the question to the Council with
the intention of explaining and justifying·.itsac­
tiQns; NevertheleSs, it diei 'bring this que&tion be­
fpre the. Security .OouncU. COn$équently, as we
are considering the whole of this qUb1Ïon after
the United. States Govemment hat: published its
plan of aciionin relation to Gteec,e and Tut:~ey

and afterlUiasl"aised this question in the Security
Council, it proves that it WQuId be" incorrect to
gloss over thepoliticalcontelit of this question
or to refer it to the Ecpnornicand So.cial Council
or, worse still, tosome speciaIized agency.

Thisquestionattract$, and cannot but aUÏ'êï.<.:t;
the attention of the ,whole of the United Natjons,
and the.SecurityCouncilin particular; it cOuld
not .be. otherwise, sïnce theaction'which the
UDited States Government bas decided to take in
relation ta' Greeçeand1'urkey is coritrary to the
purposes and. principlesof the· United Nation~..1 1 • &.1111 ? 1 z:

maintenant une proposition qui se rattache .au
problème que nous sommes en train d3examiner,
et qu'il ne faudrait pas prendre de décision à ce
sujet. Par contre, ce même représentant voudrait
que n.f)us examinions une proposition qui a trait
à une question que nous n'étudions pas ici, et
que nous nous prononcions sur cette proposition.
C'est défier le bon sens. Ce genre de logique, cette
façon de raisonner sont pour le moins b~arres, et
le représentant de l'Union soviétique ne saurait
les accepter.

Au cours de sa dernière intervention, le repré­
sentant des Eta:ts-Unis a laissé 'entendre que la
question de l'assistance à la Grèce devrait inté­
resser non pas le Conscil de sécurité, mais d'autres
organes des Nations Unies. Bien qu'il ne l'ait

. pas dit explicitement, c~est ainsi qu'on pourrait
comprendre la déclaration de M. Austin concer- ...
nant la requête qui avàit été adressée par l'Or..
ganisation pour l'alimentation et l'agriculture au
Conseil économique et social. L'OAA aurait, en
quelque sorte, exprimé le souhait que le Conseil
économique et sociai envoyât une mission en
Grèce.

A ce propos, il convient d'indiquer ce qui suit.
Tout d'abord, mmme vous le savez, l'Organisa­
tion pour l'alimentation et l'agriculture a pris
cette décision avant que le Gouvernement des
Etats-Unis n~eo.t f~t connaître son plan d'action
à l'égard de la Grèce et de la Turquie. On pou­
vait alors envisager l'assistance à la Grèce d'un
point de vue purement économique; ou, du
moins, un tel point de vue n'était pas d~nué de
tout fondemènt. Mais aujourd'hui, cela ne suffit
plus. La question a acquis désormais une signi­
fication poUtique; pour s'en persuader, il suffit
de se rappeler qlte c'est lé Conseil de sécurité
qui s'en occupe, et que hs Etats-Unis ont saisi,
de cette question non pas l'Organisation pour

.l'alimentation et l'agriculture, ni même le Conseil
économique et social, mais bien le Conseil de
sécurité.

Quelles étaient les mten~ons du Gouverne­
ment des Etats-Unis en s'adressant au Conseil de
sécurité? C'est là une tout autre question. Nous
savons que ce Gouvernement s'est adressé au'
Conseil dans l'intention d'expliquer et de .iusti­
fier ses actes. Le fait deme.ure, néanmoins, qu'il
a so~mis cette question au Conseil de sécurité. En
conséquence, puisque nous étudions l'ensemble de
ce .. problème après que le Gouvernement des
Etats-Unis ait annoncé son plan d'action à l'é~ard
de la Grèce et de la' Turquie et après qu'il ait
soulevé cette question au Conseil de sécurité; il
ne serait pas juste de le dépouiller de son cdntenu
politiqu~) ni' de le renvoyer au Conseil économi­
qU,e et social, ni, ,a fortiori, de le confier à quel­
que institution spéciaIisée.

Cette question attire nécessairementl'attention '
de toute' l'Organisation des Nations Unies, et en
particulier du Conseil de sécurité. n ne saurait
en être autrement, .puisque les mesures' que le,
Gouvernement dl".8 Etats-Unis a décidé de
prendre à l;égard de la'Grèce et de .la. Turquie
sont eontraires aux buts et. au~ principes" des '..

. 'MC • •. 'uLm .. 't"!It
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It is fraught with serions consequences with re..
gard to the independence of these counmes, of
Greece in particular, and everything, that arises
therefrom.

If the United States Government reaUy intends
to give assistance to Greece, it cannot refuse its
consent with the USSR proposal for the estab..
lishment by the Security Couneil of a special c0II!­
mission. If the Governments of other countries
represented on the Security Couneil are aimous
that assistance should indeed be given to Greece

, in the interests of the Greek people, they cannot
but support the USSR proposaI. It provides that
the assistance which' May he given to Greece
should he rcaI assistance, and not a tool of for~

eign influence over the internai. affairs of Greece
o.,!"· of foreign interfei'ence in Greek affairs.

The fact that the United States representative
has not yet expressed a positive attitude to the
ussa proposaI, and has given indications to the
contrary, leads me tô think that the United States
Government does not intend to support thè. pro­
posaI which would ensure the utilization of the
aid received by Greece in the interests of the
Greek people. This is understandable, in the light
of the plan the United S~ates have coneeived in
relation to Greece and Turkey; but in no drcum­
stances could such a plan be accepted.

Cannot the suggestion for the postpon.ement
of a decision on the USSR proposaI be inter­
preted to mean that it. is not convenient for the
United States representative to vote on thesub­
stance of the USSR propûsal in the Security
Council? 1 put thisin the form of a question,
but it does not necessarily require an answer.

The PRESIDENT: 1 caU on the representative
of Yugoslavia.

Mr. KRASOVEC (Yugoslavia): ,A1low me to
express, briefly, my concrete opinion. on the two
resolutions which are before the Counci1; at the
last meeting 1 made onlygeneral observations.

_ As the represmtative of Yug~avia, :i: am in
favour of economic aid to Greece.. 1 must em­
phasize .tbis to prevent any misunderstaruling. 1
atn in favour of aid to Greecefor both humani­
tarian and traditio~a1 reasons.

The majoritY ohhe Yugoslav people ~e o~ the
s~e religion ~ the Gn,:ek people, and have sim­
jIar cultural traditions. They were bound wi,th
the Greek people in a common struggle not only
during the last four yeaI'S of the war against tb.e
fascistand n~ occupational forces and in the
Balkan wars of liberation of 1913 and 1920, but
aIso for centuries when they fought side by side
to re~ht the Ottoman oppression.

Moreover, whole generations of our intel1ec­
tuaIs have studied the ancient language of the
Greek people. Wc have thushad the opportunity

h....- ..

Nations Unies. Ces mesures entra!nent des con­
séquences graves pour l'indépendance de ca
pays, et en particulier pour l'indépendance de la
Grèce, avec toutes les suites que cela comporte.

Si le GouvemeJ;nent des- Etats-Unis veut réel.
lement secourir la Grèce, il ne peut refuser son
accord à. la proposition de l~URSS tendant à ce
que le Conseil de sécurité crée une commission
spéciale. Si les Gouvernements des autres pays
représentés au Conseil de sécurité veulent réelle­
ment aider la Grèce et servir les intérêts du
peuple grec, ils ne peuvent f~ autrement Que
d:appuyer la proposition de l'URSS. Cette pro.
position envisage une assistance à la Grèce qui
soit effective et qui ne serve pas d'instrument à
l'influence ou à l'intervention étrangères dans
les affaires intérieures de la Grèce.

Jusqu'à présent, le r.eprésentant des Etats-Unis
n'a pas pris we attitude favorable à i'égard de
la proposition de l'URSS; son attitude est même
plutôt défavorable; aussi dois-je considérer que _
le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas l'inten·
tion d'appuyer une proposition qui garantirait­
que .les secours accordés à la Grèce seront em·
ployés conformément aux intérêts du peuple grec.
On peut comprendre ceci à la lumière des plans
que forment les Etats-Unis en ce quiconceme
la Grèce et la Turquie, mais on ne saurait, en
aucun cas, l'accepter.

La proposition d'ajournement de la. dé~on
~ur le projet de résolution de' 1'{JRSS s'expli­
querait-e11e par la\ répugnance du représentant
des Etats-Unis à voter au Conseil de sécurité sur
le fond de cette résolution? C'est une question
que je pose, mais elle n'exige pas nécessairement
de réponse.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au. représentant de la Yougoslayie.

M. ·KRAsoVEé (Yougoslavie) (traduit de
l'anglais) : Permettez-moi d'exprimer brièvement
mon opinion précise sur les deux résolutions qui
sont devant le Conseil. Au cours de ·la dernière
séance je m~étais borné à faire' des observations
générales. .

En tant que représentan~.dela Yougoslavie, je
suis partisan de l'aide éC0D:0mique à la Grèce.
J'insiste sur ce point pour- prévenir tout Illalen­
tendu. Je suisp~ande l'aide à la Grèce,tant
pour des raisons humanitaires que pour des rai­
sons d'ordre traditionnel. '

La majorité· des YougQS1aves. pratiquent le;,
même religion que les' Grecs et iI$ ont des tradi­
tions culturelles analogues. D'autre part,le·peu­
pIe grec et le. peuple yougoslave se sont trouvés
liés par la"lutte COmmune qu'ils ont tnenée, non
seulement au cours des qua.tre dernières années de
guerre contre les forces occupantes fascistes et
nazies et pendant les guerres de libération des
Balkans des années 1913 et 1920, mais encore au
cours des siècles de lutte et de résmance. com­
munes contre l'oppression ottomane.

En outre, des' générations eritières d'intellec­
tuels yougoslaves ont ét,udié l'antique langue du
peuple hellène; nous avons pu ainsi jouir des



On the other hand, the United States resolu­
tion·to leave in Greece a part of 'the· Commission
of-Investigation concerning Gre-ek Frontier Inci­
dents d~es not seem to me toprovide a guarantee
that thegenerously granted relief would be used
for the benefit of the Greekpeople. Therefore, 1
çannot agree with that resolution, even in the
amended fOrIn nowpresented to us.

It seems to me that the logical conclusion to be
drawn from Mr. Dendramis' last speechi is that
a United Nations commission, as proposed by the
Soviet representative, would result in a threat to
Greek independence. li the present regime in
Greece is real1y as democratic as Mr. Dendramis
wouldhave us believe - arid deniocracy covers
everything .which is for thebenefit of the people
- then why would it be dangerous for. Greek
democracyand independence to accept United
Nations control, whiIe to accept onIy United
States control and experts, or United Kingdom
·troops and experts would not be dangerous? 1
should like to know how this refusai to accept a
United Nations commission can be compatible
with the devotion which'Gr~k leaders profess
to the .lJnited Nations. .Jl-

of enjoying the wtialth of their ancient literature,
oftb,eir poets andphilosophers in the original.
These are traditionalloves and sympathies" wlûch
link the -Yugoslav people with the whole Greek
people,' and which remain unaffected by the
charaçter of their different regimes.

For these reasons alone, we should welcome
provisions ensuring that this relief would real1y
he used for the benefit of the Greek people. Tha1;
is why 1 support the draft resolution submitted
by the Soviet representative. 1 support it for the
reasons given in my last speech, when 1 argued
that relief should be administered through the
United Nati9ns and he under itS supervision, or
else the effort would be futile, as has been the
càse with the efforts made thus far to extend eco­
nomic aid to Greece which·1 enumerated at the
last meeting and which cannot be unknown to
Mr. Dendramis.
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trésors de la littérature classique et lire lès poètes '
et les philœophes dans leur langue originale.
Ces liens sentimentaux et ces sympathies du peu­
ple yougoslave pour l'ensemble du peuple grec
ont un caractère traditionnel et n'ont pas été
altérés par les différents régimes politiques.

Pour ces raisons seules, nous accueillerions avec
satisfaction des mesures assurant vraiment au
peuple grec le, bénéfice de l'aide qui lui serait
afport~e. C'est pourquoi j'appuie le projet de
resolution du représentant de l'Union soviétique.
Je l'appuie poUr les raisons que j'ai exposées dans
mon dernier discours, où j'ai tenté de démontrer
que l'assistance envisagée devrait être apportée
par l'intermédiaire de l'Organisation des Nations
Unies et que celle~ci devrait en avoir le, contrôle.
S'il n'en était pas ainsi, nos efforts seraient vains
co~e l'ont été toutes les tentatives fait~s jusqu'à
mamtenant. pour apporter une aide économique
à la Grèce, tentatives que j'ai énumérées av.,cow'"'8
de la dernière séance et dont M.Den..:iramis doit
avoir connaissance.

TI me semble que la conclusion 10IDoue du
dernier discours de M. Dendramis1 est qu'une
commission des Nations Unies, comme celle qu'a
proposée le représentant de l'Union soviétique.
constituerait une menace à l'indépendance grec:
que. Or, si le régime actuel de la Grèce est
vraiment aussi f ..locratique queM. Dendramis
essaie ~e nous :,e représenter - et le mot démo­
cratie englobe tout ce qui est fait dans l'intérêt

,du peuple -.pourquoi donc un contrôle exercé
par l'Organisation des Nations Unies mettrait-il
en danger la démocratie èt l'indépendance grec­
qu~, si l'on estime que la surveill\lUlce des seuls
experts des Etats-Unis, ou la pr.ésence d~experts
et de troupes britanniques ne lesr,nettent pas en
danger. J'aimerais qtte l'on m'explique comment
cette répugnance à accep~er une êommission des
Nations Unies peut être compatible avec le dé-
vouement à l'Organisation des NatioTiS Unies
que professent les dirigeants grecs.

D'autre part, le projet de résolution présenté
par les Etats-Unis et tendant à laisser en Grèce
une partie des membres de la Commission d'er.­
quête chàrgée. de procéder à l'examen des inci­
dents de frontière ne me ,semble pas, en vérité,
constituer une garantie· que le peuple ,grec béné­
ficiera réellement de l'aideq9i lui est généreuse­
ment o,fferte. En conséquence, je ne' puis ap­
prouver cette résolution, ïlême avec les amende-
ments qu'on nous t'ropose.

I appreciate the fact that the United States Je n'oublie certes pas que les Etats-Pnl.'.l ont
final1y brought the matter befôre this Council," fini par porter la question devant ce Conseil,
but with aU respect for' the explanations which mais; tout en accordant toute la considération
the United States representative gave on bath voulue aux e'Xplicàtions fournies par le représen­
occasions, 1 still fail ta understand what the pro- tant des Etats-Unis à deux reprises, j'avoue ne
posed prolongation of the stay of the Commission pas vou- quelle relation il peut exister entrel'aide
of InvesÇ.gation of the Security Council has in accordée à l'économie politique de la Grèce et
common with relief to Greek political economy. un séjour prolongé de la Commission d'enquête
A Commission whose terms of reference are to du Conseil de sécurité. La tâche d'une Commis­
ÏI;lvestigate the' origin of the border" incidents, a. sion dont le mandat est de faire une e:~quête sur
Commission composed of legàl and military ex.. f l'origine des incidents de frontière, d'une Com­
perts and not of eCQnomists~nat of monetary and mi~ion composée d'experts juridiques et mili·

1 See.Otficial Reeords ,Jf r,) S!icurity Cot'ncil, Second 1 Voir les Procès-verbaux .officiels du Conseil de sécurité,
Ye;lr. No. 35. '. Deuxième Année, No 35~
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.financial experts, such a Comnùssion is one thing. 1 taires et non pas d'économistes, ni d'experts finan­
To prevent starvation in Greece, to check infla- ciers, est une chose; la lutte contre la famine
tion, to help the Greek economy is another thing. et l'inflation, l'aide économique à la Grèce, en

.1 shall not say that this has not also got a politi- est une autre. Je ne dis pas que cette seconde
'cal aspect, but it is a different matter altogether. tâche ne comporte pas, elle aussi, d'aspect poli­
What has the Commission of Investigation con- tique, mais il s'a~t bien d'un tâche différente.
'cerning Greek Frontier Incidents to do with the Qu'est-ce que la Commission d'enquête sur les
United States proposal which recommends supér- incidents de frontière a à voir avec la proposition
vision of economic aid to Greece? 1 believc that des Etats-Unis recommandant que l'aide écono­
no one at tI'Us table anticipatesallY danger that mique apportée à la Grèce soit soumise à un
relief goods may be sent from G-reece over the contrôle? Je crois que personne, autour de cette
border into Yugoslavia, Bulgaria, Albania, or into table, ne craint que les marchandises expédiées
Turkey, that relief goods may be smuggled by en Grèce à titre de secours ne traversent subrepti­
black marketeers over the borders thus p.revent- cement les frontières. de Yougoslavie, d'Albanie,
ing consumption of these goods within Greece de Bulg;arie ou de Turquie, ni que des trafiquants
itself. That danger does not exist. du matché noir ne passent ces marchandises en

contrebande, en empêchant ainsi la consomma­
tion àJ'intérieur du pays. Ce danger n'existe pas.

On the contrary, the question is really an eco­
nomic one; it is a question of equitable distri-

.. bution. of relief within Greece itself. 1. ask you,
gentlemen, whathas the Commission of Investi:­
gation concerning Greek Frontier' Incidents to do
with the distribution and use of relief goods
within Greeçe itself, with decisions regarding the
proportions to be al10cated for l'ailways, shipping,
agriculture, financing, etc., and with a system of
rationing ~.nd equitable distribution of goods?

My people, as weIl as the peoples of other lib­
erated nations of Europe, have acquired sorne
experience during the last war. These peoples

, have become thoroughly familiar with t..lte lan­
guage of, for instance, Joseph' Goebbels and
Virginïa Gayda. Their countries were invaded by
nazi and fascist occupying forces under the pre­
ttxt of protecting their national independence
from what they used to caU "the western plutoc­
racies", and fromso-caUed "communism", etc.

During a period of four. to five years, thèse
peoples saw whàt such protectionreallynieant.
Their experience has made them politicaUy and
socially more mature, and has raised them to. a
higher level. They could not. be cO~.1vbc~d that
the provision for a more or less pelL:",.lnt stay
of a part of tlle Co~sion of Investigation in
Greece .could he interpreted to .meanthat the
economic re1:ief to Greece was being extended
through the United Nations~and for the benefit
of the Greek people. A critic:al economic situa-

, tion, substantially different fx'om that in other
liberated countries, has existed in Greece during .
the past two years, no matter whether so-called
incidents were occurring on 1he border or not, .
whether. a frontier commissio:rJl was on the spot
or not, whether a civil war was heingfomented
or not.

At the same time, many other liberated coun­
tries'have had to contend with grave border inci­

. dents. It should be sufficient to .refer to the Julian
M"a,rCh~. But this did not· have any effect on
thè:economic condition of those countries. Theil... - .

TI s'agit bien, au contraire, d'un~ question es­
sentiellement économique: il s'agit de procéder,
à l'intérieur même de la Grèce, à une répartition
équitable des sec~urs. Je vous le demande, Mes­
sieurs, quel rapport la CommisSion chargée de
l'enquête s~ les incidents de frontière peut..elle
bien avoir avec la distribution et l'utilisation des
secours à l'intérieur de la Grèce, .avec les dé­
cisions qu'il s'agira de prendre quant aux crédits
à accorder pour les chemins de fer, la marine
marchande, l'agriculture, lefina..'1cement! etc.,
avec l'établissement d'un système de rationne-

.ment et de distribution équitable des marchan­
dises?

Le peuple· de .mon pays et les peuples des
,mtres nationslibér~ de l'Europe ont acquis
une certaine expérience au CQurs de la dernière
guerre. TIs ont pu ainsi se familiariser avec le
langage employé, par exemple, par Joseph Goeb­
bels et Virginio Gayda. Les forces d'occupation
nazies et fascistes ont envahi leurs tenitoires sous
le prétexte de sauver leur indépendance nationale
de l'emprise de œ qu'ils appelaient "les plouto­
craties occidentales", "le communisme", etc.

Pendant quatre ou cinq ans, ces peuples ont
pu voir ce que signifiait une telle protection. Cette
expérience a mûri leur jugemer. en matière
politique et sociale et les a fait progresser dans
ces domaines. TI serait impossible de les conv~­
cre que des dispositions tendant à prolonger, de

.façon plus ou moius permanente, le séjour d'une
partie de la Commission d'enquête .sont une
preuve que l'aide .économiqueaccnrdée à la
Grèce lui est apportée par l'intermédiaire. de
l'Organisation des Nations Unies et qu'elle pro- .
fitera au peuple grec. La situation de l'économie
grecque, essentiellement différente de celle dès
autres pays libérés, n'a cessé· d'être critique pen­
dant les deux dernières années, que de prétendus
incidents de frontière eussent lieu· on non, qu'une
commission d'enquête fût ou '.. non sur place,
qu'une guerre civile fût fomentée Ou non.

D'autres pays libérés ont eu, au mêmemoment,
à faire face à de graves incidents dè frontière. TI
suffit de rappeler l'affaire des Marches Juliennes.
Ces incidents n'ont eu cependant aucune réper':'
cussion sur la situation économique, de ces pays.
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1 regret such facts, because sympathies among
. nations are independent of govemments that
· come and'go; they require centuries to ripen and
should always be nurtured.

èconomiç condition of France, Poland, C~echQ­

slovakia, Italy, Austria, Hungary and othercoU:Jl­
tries, are, on the whole, becpming better from
day to day in spite of aU shortages and diflicul­
ties, and we do no~ see their representatives ap­
peariIig here with claims against an alleged sma1l
minority or formulating such allegations.

, .

1 repeat, ~t is the sovC?reign right of the United
States to decide to whom·it will grarit relief, but
nnbQdy can provethat its proposal is along the
lines of· the resolution of Il December of the
General Assembiy. "The UriitedStates proposaI in
'its original form bY.110 means con.tributes to en­
larging .thereservoir •of sympathy·. which the

·United States, through its past generous.contribu­
tions to UNRRA, haS accumulated ,all·over the
wor1d, and especiallyin the'liberated countries,

· inclucling myown~

1 am only speaking of !.he economicaspect of
the matter. 1 should like \:0 emphasize tbat the
.resolution in' question appeals' for relief when.
and whereneeded,· withôut discrimination -of
race, -creed or political belièf. That resolution
furtliermore provid~d for a special technical com­
mitteeoftheUnited Nations to investigate and to

, 1·

· recommend to which country relief should he
gi~en. The findings of that, committee are suf­
ficiently weU-known. They recommend relief for
Italy~ Polanù; Austria, Hungary, Greece and
Y~goslavia~but notfor Turkey.

"

'-
: La situation économi.que de la France, de la

Pologne, de la Tchécoslovaquie, de l'Italie, de
· l'Autriche, de la Hongrie, d'autres pays encore
s'améliore de jour. en jour, à tout bien considérer'
en dépit de toutes les insuffisances, de toutes l~ .
difficultés qui subsistent, et nous ne voyons al!­
cun de leurs représentants se présenter devant

· le Conseil pour porter plainte' contre les agisse-
· ments d'une prétendue faible "minorité", ou
formuler des allégations analogues.

May 1 refer, finally, to the terms of the Gen- Je rappellerai enfin les termes de la résolution
· eral Assembly resolution of Il December1, and ' de l'Assemblée générale du Il décembre1 et les
to the words spoken by the representative of the paroles prononcées pal' le représèntant du
United Kingdom and others. 1 thank the repre- Royaume-Uni et d'autres orateurs.. Je remercie
~J'ltative ofPoland, Mr. Lange, for bis brilliant le représentant de la Pologne, M. Lange, de la
clarification of the issue, and 1 should like to re- façon brillante dont il a éclairci la question et
frain from repeating it. As 1·have aIready de- je m'abstiendrai de répéter son exposé. Comme
clàred, my country remains true to the principle je l'ai déjà dit, mon pays reste fidèle au principe
of international· co-operation .andsolidarity in de la coopération et de la solidarité internatio.
relief action; for its part, it will m~e every pas-. nales dans l'œuvre d'assistance~ et lui apportera,
sible contribution. As regards general aid to . poursa part, toutes les contributions qu'il pourra
Greece and Turkey, or to either Greece or Tur- lui fournir. En ce qui concerne le principe d'une
key, no one can prevent any one State from aide à la Grèce et à la Turquie, ou à l'un seule- ,
granting it. That is a sovereign right of the State ment de ces deux pays, personne ne peut empê­
conceriled.·But attempts have beenmade to prove cher un Etat de leur porter assistance. C'est un
that the action of the United States is in coriform- acte qui découle du c..iroit souverain de l'Etat
ity with the resolution of the General Assembly intéressé. Mais on a Cl!lSayé de prouver que les
of the United Nations of 11 December.mesures prises par les Eitats-UTIis sont conformes

à la résolution de l'Ass,emN.ée générale des Na­
tions Unies du 11· décembre.

Je n'envisage ici que l'aspect économique de
la question. Je me permets de souligner que la
résolution de l'Assemblée demande que des se­
cours soient fournis chaque foill que le besoin s'en
fera sentir, sans aucune distinction fondée sur des
considérations de race, de 'religion ou d'opinions
politiques.: De plus, cette résolutil:>n prévoyait la
création d'un Comité technique spécial des Na­
tionsUnies, chargé d'examiner quels sont les pa)lll
qui peuvent avoir besoin d'aide et deÎaire des
recorm.nandations à cet effet. Les conclusions de
l'enquête menée p~J' ce Comité sont bien con·
nues:· le. Comitéreconimande que des secours
soient accordés à l'Italie, à la Pologne, à l'Autri·
che, à la Hongrie, à la Grèce. et à la Yougoslavie:
mais non pas à la Turquie.

Je répète qu'il est du droit souverain des Etats·
Unis de décider à quels pays ils accorderont leur
assistance, mais personne ne peut prouver que
leur proposition est conforme. à Pesprit de la
résolution prise par l'AssembMe générale le Il
décembre...Cette proposition, sous sa. forme ori­
ginale, ne contribue en aucune façon à renforcer
les sentiments de sympathie' que 'les Etats-Unis.
grâce .à leurs généreuses contributions.!I.
l'UNRRA, se sont acquis dans le monde entier
et, ,en particulier, dans les pays libérés, y com-
.pris la Yougoslavie. .

Je déplore un tel état de cho~es car les· senti- ,
ments de 'sympathie qui unissent les nations, loin
de dépendre des gouvernements passagers, se
forment au cours des siècles, et fi importe de les
entretenir.' .. .

.~ See Resolutions adopted by th.e Genêf'al Assembly dur·
ing the second part of ils fint session, pages 74 to 76
inclusive. . .

!!!!! 2 iiîiiû& ~-- 4_ --.-- ...-

- 1 Voir les Résolutions adoptées paf' l'Assemblée généf'ale
pendant la seconde partie de la première session,page!
'14 à 76.
_. Wll' '1" IIMU••I 1111 R . 'C" .. ' ....
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ï am compe1led ta say a few words in repl,y to
the observations made by the representative of
the Greek Government, who employed here a
vocabulary which is unusual at international con­
ferences. He referred to some countries as "Rus-

1 sian satellites". 1 wonder why he considered hîm­
self best qualified to deal with the ~ubject of
"satellites". This word has been in vogue since
the beginning of the Second World War and can­
nat be dissociated from the presence of foreign
troops in the satellite countries.

Now, of the countries to which Mr. Dendramis
referred, my country had foreign troops in it dur­
mg the nazi and fascist occupation. But even in
those very difficult conditions it did not become
a satellite of the occupying regime. Our people
waS, and remained, independent. The love and
devotion of all our people for the great Russian
nation and the other nations of the Soviet Union
are the result of the experience of one hundred
years during which, in the most difficult situa­
tions, our people has never becn abandoned by
the Russian people. This can be said especia11y
of the years 1941, 1942, and 1943, when the
Soviet Union was the only cOllmtry which, by
fightmg on the battlefields suostantially eased the
pressure of the fascists occupation in our count.ry.

Today too, our experience demonstrates that
the Soviet Union is, of the major Powers, the
country which has shown the most sincere under-

. standing of Yugoslavia's sacrifices in the war and
has acted accordingly.We are not threatened by
the Soviet Union with a strategy of exploiting our
economic and food dHnculties.

1 apologize again~ aut 1 could not have left
without making observations on the question
which is on the agenda of this meeting. AIso, on
this occasion, 1 wish to thank you, Mr.. President,
and all the members of the Council for inviting
me to take part in this discussion and for accord­
mg me an Oprîrtunity to express my opinion.

The PRESID~NT: 1 have one more speaker on
iny list, but, owing to the late hour, he has ex- .
pressedhis.willingness to speak at the next meet-
ing. .

1 understand· that there is· to be no meeting
tomorrow, and Wednesday isall taken up. 1
therefore suggest that we should Infeet nexton the

.Greek Question on Thursday moming at 10;30;
if that is agreeable to everyone present.

The meeting rose at 1.10 p.m.

Je me vois dans fobligation de répondre briè­
vement aux observatiQns du représentant. du
Gouvernement grec: il a employé ici un vocabu­
laire qui n'est pas d'usage dans les conférences
internationales. ~ a qualifié certains pays de
"satellites de la Russie". Je me demande pour­
quoi le représentant de la Grèce se croit parti­
culièrement autorisé à entamer la question des
"satellites". C~ mot, qui est à la. mode depuis
le début de la seconde guerre mondiale, ne saurait
s'employer qu'en parlant des pays où se trouvent
des troupes étrangères~

Or, parmi les pays dont M. Dendramis a
parlé, le mien a été occupé par les armées
étrangères des nazis et des fascistes. Mais, même
dans ces circonstances difficiles, notre pays n'est
pl:}S devenu un satellite du régime de l'occupant.
Notre peuple a toujours été indépendant et l'est
testé. Son amitié et SOl' attachement à l'égard de
la grande nation russe et des autres peuples de
l'Union soviétique sont fondés sur l'expérience
d'un siècle au cours duquel, dans les situations
les plus difficiles, le peuple russe ne l'a jamais
abandonné. Il en a été ainsi en particulier en
1941, en 1942 et en 1943, à une époque où
l'Union soviétique était le seul pays qui, 'en
luttant sur les champs de bataille, diminuât co~·
sidérablement la pression de l'occupant fasciSte
sur notre pays.

Aujourd'hui encore, l'expérience prouve que
l'Union soviétique est ce1le·des grandes Puissances
qui a montré la compréhension la plus sincère des
sacrifices faits pat la Yougoslavie pendant la.
guerre et a agi en conséquence. L'Union sovié­
tique ne nous menace pas d'une politique qui
tendrait à exploiter nos difficmtéséconomiques
et alimentaires.

Je m'excuse à nouveau, mais je ne pouvais me
retirer sans' avoir formulé mes observations sur
.la question qui se trouve à l'ordre du jour de

. cette séance. A cette occaSion, je voudrais égale-
ment vous remercier, Mo~ieur le Président,
ainsi que tous les membres de ce Conseil, de
m'avoir invité à prendre part à ces débats et de
m'avoir procuré ainsi l'occasion d'exprimer mes
vues.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il reste
un orateur inscdt sur ma liste, mais en raison ûe
l'heure tardive, il accepte de ne prendre la
parole qu'au cours de la prochaine séance.

Je crois comprendre qu'il n'y a pas séance
demain et que la journée de mercredi est entièc

rement prise. Je· propose donc que notre pro-.
chaine réunion pour discuter de la question gtec­
que ait lieu jeudi matin, à lOh.30, si personne
n'y voit' d'objection.

La séance est levée à 13 h. JO..

..
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